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Des travaux d'envergure sont prévus à Zoodyssée pour accueillir 
dès juin 2019 des ours dans des conditions optimales de bien-être

Relayées par les médias ces derniers jours, les conditions de vie de Kiwi et Dominique,
les  deux  ours  pensionnaires  au  zoo  de  Fort  Mardyck  à  Dunkerque,  émeuvent  les
défenseurs de la cause animale ainsi que le grand public. A cela, la communauté urbaine
de Dunkerque a répondu travailler à leur transfert. Les vétérinaires se sont effectivement
rapprochés de Zoodyssée après avoir eu connaissance qu'un développement d'envergure
du parc avec réintroduction des ours était lancé .

" Zoodyssée a fait la proposition au zoo de Dunkerque de prendre les deux ours dès que
les  conditions  d'accueil  seront  réunies.  Nous  prévoyons  pour  ce  faire  d'aménager  un
enclos de 7000 m² en sous bois, avec pièce d'eau et montagne, dans lequel ils pourront
se déplacer librement. Ce nouvel espace sera opérationnel à la fin du premier semestre
2019", précise Guillaume Romano, directeur du parc, propriété du Département des Deux-
Sèvres.

Acteur engagé dans le respect du bien-être animal, la préservation et la conservation des
espèces en danger, le parc a prévu de réaliser des travaux d'une durée de dix mois  pour
l'Odyssée des montagnes, zone biogéographique d'une superficie de 2,7 hectares visant à
accueillir les ours ainsi que dix autres espèces. Cette zone a été pensée, comme les huit
autres  qui  composeront  le  parc,  selon  un  juste  équilibre  entre  bien-être  animal  et
observation humaine. 

Au fil  des années, le parc de la faune sauvage européenne a évolué avec notamment
l'amélioration  des  conditions  de  présentation  des  animaux,  le  développement  de  la
pédagogie  et  la  prise  en  compte  croissante  des  problématiques  de  conservation  des
espèces et  des races.  Dès cette  année et  ce  jusqu'en 2022,  Zoodyssée amorce une
nouvelle  étape  visant  à  développer  sa  fréquentation  tout  en  restant  fidèle  à  ses
engagements  liés  au  bien-être  animal,  à  la  sensibilisation  des  publics  aux  enjeux  de
sauvegarde de la biodiversité,  aux programmes de recherche et à  la sauvegarde des
espèces. L'enveloppe dédiée à ce plan de développement s'élève à 2 millions d'euros.


